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(54) Applicateur pour l’application d’un produit sur des fibres kératiniques

(57) Applicateur (1) pour l'application d'un produit
sur des fibres kératiniques, notamment les cils ou les
sourcils, comportant un arrangement de poils (2, 3) rap-
portés sur un support non torsadé (4) d'axe (X), et aptes
à appliquer ledit produit, caractérisé par le fait que ledit
arrangement est formé par au moins un premier groupe
de poils (2) disposés selon une première nappe (P) et
au moins un second groupe de poils (3) disposés selon

une seconde nappe (S), ledit arrangement étant tel que
les poils de la première nappe (P) se croisent avec les
poils de la seconde nappe (S) lorsque l'applicateur est
observé transversalement à l'axe (X).

L'invention concerne également un ensemble d'ap-
plication équipé d'un tel applicateur (1), et son utilisation
pour le maquillage et/ou le traitement des cils ou sour-
cils.
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Description

[0001] La présente invention concerne un applicateur
pour l'application d'un produit sur des fibres kératini-
ques, notamment les cils ou les sourcils. L'invention a
trait également à un ensemble du type comportant un
récipient pour contenir une réserve de produit et un tel
applicateur monté au bout d'une tige munie d'un élé-
ment de préhension. Un organe d'essorage peut éven-
tuellement être prévu dans le récipient pour, lors de l'ex-
traction de l'élément d'application, répartir le produit sur
l'applicateur, et/ou enlever tout excès de produit.
[0002] On connaît des dispositifs de conditionnement
et d'application dans lesquels l'élément d'application est
constitué par un applicateur du type peigne, ayant au
moins une rangée de dents, aptes à se charger de pro-
duit lorsque l'applicateur est extrait du récipient conte-
nant le produit.
[0003] Dans le domaine du maquillage, l'implantation
de dents ou de poils sur un applicateur est un paramètre
déterminant pour l'application du produit, notamment
sur les cils. A chaque implantation, pour un produit ayant
une rhéologie donnée, correspond un maquillage don-
né. Ainsi, en fonction de l'implantation des dents ou des
poils, le maquillage sera léger, chargé, recourbant, ou
allongeant, etc..
[0004] Bien évidemment il existe d'autres paramètres
influant sur les caractéristiques d'application du produit,
un des plus importants étant probablement le produit lui-
même. Il en résulte un besoin d'adapter l'applicateur au
produit en fonction du type de maquillage souhaité.
[0005] Des applicateurs du type peigne sont généra-
lement obtenus entièrement de moulage, notamment
d'un matériau thermoplastique. Un des problèmes pou-
vant se poser avec de tels peignes tient à la difficulté de
multiplier les types d'implantation des dents, et donc de
ce fait, de multiplier les types de maquillage pouvant
être obtenus. En effet, chaque nouvelle implantation
des dents, en vue d'obtenir un nouveau maquillage, re-
quiert l'utilisation d'un nouveau moule. Par ailleurs, cer-
tains types d'implantation ne peuvent pas être obtenues
facilement de moulage. De plus, la réalisation de dents
ayant une faible section transversale, ou ayant une for-
me complexe, n'est pas sans poser de problèmes.
[0006] Pour le maquillage des cils, on connaît égale-
ment des brosses de type "brosses torsadées" compre-
nant une âme constituée de deux branches d'un fil mé-
tallique torsadé, de manière à former des spires hélicoï-
dales. Préalablement à l'étape de torsion du fil de fer,
on introduit entre ses deux branches, une nappe de
poils. Après torsion complète, les poils sont serrés ra-
dialement entre les deux branches torsadées du fil de
fer. La forme finale de la brosse est obtenue ensuite en
tondant la brosse au profil recherché en fonction du ma-
quillage souhaité.
[0007] Un inconvénient inhérent aux applicateurs du
type précité tient au fait que la quantité de produit pré-
levé, même après essorage, est souvent supérieure à

la quantité requise pour l'application. De ce fait, il reste
du produit résiduel, susceptible de se dessécher entre
deux applications.
[0008] En outre, et en dépit des progrès considéra-
bles effectués ces dernières années, en jouant notam-
ment sur le type de poils, sur leur organisation, sur leur
densité sur le diamètre des poils, ou sur le profil de la
brosse, certaines implantations ne peuvent toujours pas
être obtenues avec la technologie des brosses torsa-
dées. Les limites du processus sont inhérentes au fait
que, quoi qu'il arrive, les poils doivent suivre, au moins
à leur base, le mouvement hélicoïdal du fil de fer qui les
supporte.
[0009] Aussi, existe t-il un besoin pour des applica-
teurs comportant des poils, ou touffes de poils, implan-
tés selon de nouvelles configurations, en vue de l'ob-
tention de nouveaux types de maquillage.
[0010] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser un applicateur permettant d'obtenir un bon
étalement du produit sur les fibres à traiter, et en outre,
un allongement sensible et un recourbement desdites
fibres.
[0011] C'est un autre objet de l'invention que de réa-
liser un tel applicateur qui soit simple d'utilisation, et
économique à réaliser.
[0012] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un applicateur pour l'application d'un produit
sur des fibres kératiniques, notamment les cils ou les
sourcils, comportant un arrangement de poils rapportés
sur un support non torsadé, et aptes à appliquer ledit
produit, caractérisé par le fait que ledit arrangement est
formé par au moins un premier groupe de poils disposés
selon une première nappe, et au moins un second grou-
pe de poils, disposés selon une seconde nappe, ledit
arrangement étant tel que les poils de la première nappe
se croisent avec les poils de la seconde nappe lorsque
l'applicateur est observé transversalement à son axe
longitudinal.
[0013] Selon l'invention, les poils peuvent se toucher
physiquement à l'endroit où ils se croisent, ou bien se
croiser à distance les uns des autres, l'essentiel étant
que lorsqu'une fibre est mise en engagement avec l'ap-
plicateur, transversalement à son axe, elle puisse être
prise en charge entre deux poils, séparés selon une di-
rection transversale à l'axe X, d'une distance pouvant
être sensiblement nulle, et en tout état de cause, infé-
rieure à la longueur de la fibre, et se croisant l'un par
rapport à l'autre.
[0014] Au sens de la présente invention, le terme
"rapporté" traduit le fait que les poils sont fabriqués de
façon séparée, en amont du processus de fabrication
de l'applicateur, puis implantés sur l'applicateur, lors de
la fabrication du support, ou après fabrication de ce der-
nier.
[0015] Ainsi, les poils peuvent être obtenus de maniè-
re classique par extrusion dans une filière, puis par dé-
coupe à la longueur requise. Les poils peuvent en outre
faire l'objet de différents traitements, notamment chimi-
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ques, thermiques ou mécaniques. Ensuite, ils sont im-
plantés sur le support, notamment lors du moulage de
ce dernier, en surmoulant ou surinjectant le support sur
les poils dont une extrémité est disposée dans le moule.
Généralement, le support est constitué d'un matériau
thermoplastique plus ou moins rigide. Alternativement,
les poils peuvent être rapportés après moulage du sup-
port, notamment par collage, matriçage à chaud ou à
froid, emboutissage, bouterollage, soudure ou agrafa-
ge.
[0016] Les poils peuvent être réalisés dans une ma-
tière identique ou différente de la matière formant le sup-
port. A titre d'exemple, les poils peuvent être en polya-
mide 6, 6-6, 6-10, 6-11, ou 6-12. Le support quant à lui,
peut être notamment en polyéthylène, en polypropylè-
ne, ou en élastomère.
[0017] Le produit visé par l'invention est notamment
une composition de mascara, de consistance plus ou
moins visqueuse. Une telle composition, lorsqu'elle est
appliquée sur les cils, vise notamment à colorer ces der-
niers et/ou à les allonger, et /ou à les recourber. Elle
peut en outre avoir un effet traitant.
[0018] Selon un mode de réalisation, les poils sont
disposés, au moins en partie, à l'intérieur desdites pre-
mière et seconde nappes sous forme de touffes. Dans
ce cas, une telle touffe peut être constituée de 2 à 200
poils, de préférence de 4 à 100 poils, et plus particuliè-
rement de 5 à 50 poils.
[0019] Selon une caractéristique très avantageuse de
l'invention, les poils desdites première et seconde nap-
pes se croisent à distance de leur(s) extrémité(s) libre
(s). Ainsi, les portions de poils situées entre le point de
croisement et l'extrémité libre des poils, définissent, en
raison de l'orientation croisée des poils, des échancru-
res en « V » aptes à agripper les cils et à favoriser l'éta-
lement du produit sur les cils, lorsque l'applicateur, char-
gé de produit, est mis en engagement avec ces der-
niers. En outre, un tel "agrippement" permet l'étalement
du produit jusqu'à la pointe extrême des cils, et donne
de ce fait l'illusion de cils plus longs. De plus, en prolon-
geant le mouvement d'application par un mouvement de
rotation autour de l'axe de l'applicateur, les cils ainsi
agrippés, vont adopter un mouvement de recourbement
correspondant au mouvement de rotation de l'applica-
teur.
[0020] Dans certains modes de réalisation, il peut être
souhaitable que, en outre, les poils de la première nap-
pe se croisent avec les poils de la seconde nappe, lors-
que l'applicateur est observé selon son axe longitudinal.
En d'autres termes, selon cette caractéristique, outre
l'orientation croisée des poils d'une nappe par rapport
aux poils de l'autre nappe, les nappes elles mêmes, se
croisent l'une par rapport à l'autre.
[0021] Selon un mode de réalisation, lesdites premiè-
re et seconde nappes sont parallèles entre elles. Ainsi,
les poils ou touffes de poils d'une nappe sont implantés
sur le support selon une ligne d'implantation parallèle à
la ligne d'implantation des poils ou touffes de poils de

l'autre nappe.
[0022] Les première et seconde nappes peuvent être
disposées à distance l'une de l'autre. Cependant, selon
un mode de réalisation préféré, lesdites première et se-
conde nappes sont au contact l'une de l'autre. Une telle
configuration facilite la prise en charge des fibres à trai-
ter par les échancrures en « V » dont il a été fait état
précédemment.
[0023] Selon un autre mode de réalisation, lesdites
première et seconde nappes sont non parallèles entre
elles. Ainsi, les poils ou touffes de poils d'une nappe sont
implantés sur le support selon une ligne d'implantation
non parallèle à la ligne d'implantation des poils ou touf-
fes de poils de l'autre nappe.
[0024] En outre, les première et seconde nappes peu-
vent être disposées respectivement dans un plan per-
pendiculaire à un plan d'implantation des poils sur le
support.
[0025] Alternativement, lesdites première et seconde
nappes peuvent être disposées respectivement dans un
plan oblique par rapport au plan d'implantation des poils
sur le support .
[0026] Alternativement encore, l'une des nappes peut
être disposée selon un plan perpendiculaire au plan
d'implantation des poils, tandis que l'autre est disposée
dans un plan oblique par rapport au plan d'implantation
des poils.
[0027] Ainsi, les première et seconde nappes peuvent
diverger l'une par rapport à l'autre. Dans ce cas, les
deux nappes forment entre elles un angle qui de préfé-
rence, est inférieur à 60°.
[0028] De préférence cependant, lesdites première et
seconde nappes convergent l'une par rapport à l'autre.
Dans cette configuration, lesdites première et seconde
nappes peuvent se croiser. La première nappe forme
alors avec la seconde nappe un angle d'intersection,
pouvant varier entre environ 15° et environ 165°. De
préférence, lorsque les première et seconde nappes se
croisent, elles se croisent à distance de l'extrémité libre
des poils qu'elles contiennent. De cette manière, sont
formés des « V », au fond desquels les cils sont pris en
charge.
[0029] Le cas échéant, l'applicateur peut compren-
dre, en outre, un troisième groupe de poils disposés se-
lon une troisième nappe. Selon une disposition particu-
lière d'un applicateur à trois nappes, deux nappes sont
parallèles entre elles, au moins une nappe supplémen-
taire étant disposée de sorte qu'elle se croise avec l'une
et/ou l'autre des deux nappes parallèles entre elles.
[0030] Selon une disposition avantageuse de l'inven-
tion, à l'intérieur desdites nappes, les poils sont paral-
lèles entre eux. Alternativement, certains poils de la
nappe peuvent être selon une première orientation à
l'intérieur de la nappe, tandis que d'autres poils de la
même nappe sont d'une orientation différente.
[0031] De même, à l'intérieur des nappes, les poils
peuvent être de densité constante sur toute la longueur
de la nappe ou de densité variable. Ainsi, il est possible
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notamment de prévoir au voisinage de l'extrémité libre
de l'applicateur une zone de densité plus importante de
poils de manière à favoriser le maquillage des cils du
bas ou des cils du coin de l'oeil.
[0032] Selon un autre mode de réalisation, lesdites
première et seconde nappes peuvent présenter, sur au
moins une partie de leur longueur axiale, des hauteurs
différentes. De cette façon, on donne aux poils de la
nappe la plus haute une fonction plus prononcée de pei-
gnage et de séparation des cils.
[0033] Selon encore un autre mode de réalisation,
l'une au moins desdites nappes peut être de hauteur
variable, notamment de façon progressive, sur au moins
une partie de sa longueur axiale. On peut ainsi adapter
le bord libre de (ladite) lesdites nappe(s) au rayon d'im-
plantation des cils sur les paupières.
[0034] Selon un mode de réalisation particulier, le
support est constitué d'au moins deux parties, notam-
ment reliées par une charnière film, et assemblées entre
elles, notamment par encliquetage, soudage ou collage,
de manière à former ledit arrangement de poils. Une tel-
le charnière-film peut être d'orientation perpendiculaire
ou parallèle à l'axe longitudinal de l'applicateur. Les par-
ties présentent, avantageusement, une conformation
telle, que ledit arrangement final de poils n'est formé
qu'après assemblage de ces parties. Ainsi, et selon un
mode de réalisation avantageux, une première partie
porte une première nappe de poils, tandis que la secon-
de partie porte une seconde nappe de poils. Ce n'est
qu'en assemblant ces deux parties que l'on forme l'ar-
rangement final recherché, c'est à dire un arrangement
à deux nappes dont les poils se croisent.
[0035] Selon un autre mode de réalisation particulier,
au moins l'une desdites nappes traverse le support et
s'étend de part et d'autre de ce dernier. A cet effet, le
support est traversé d'une multitude de perçages, non
perpendiculaires au plan d'implantation des poils sur
(ou dans) le support. Ensuite, les poils sont fixés dans
les perçages, notamment par collage, matriçage à
chaud ou à froid, emboutissage, bouterollage, soudure
ou agrafage, etc.. On obtient ainsi de part et d'autre du
support, deux portions d'application, identiques ou dif-
férentes, de manière à pouvoir conférer des caractéris-
tiques d'application différentes en fonction de la portion
d'application qui est mise en engagement avec les fi-
bres à traiter.
[0036] Pour consolider l'implantation des poils dans
le support, les poils peuvent comporter des aspérités,
au moins sur la partie destinée à être implantée dans le
support. Ceci est avantageux, notamment lorsque le
support et les poils sont réalisés de matériaux différents,
non compatibles entre eux, c'est à dire, inaptes à créer
des liaisons physico-chimiques entre eux, notamment
par thermofusion, lors de la surinjection ou du surmou-
lage du support autour des poils.
[0037] Dans le plan de la nappe qui les contient, les
poils sont inclinés par rapport au plan du support selon
un angle qui peut varier entre environ 30° et environ

150°.
[0038] L'angle formé par les poils d'une nappe est dif-
férent de l'angle formé par les poils de l'autre nappe de
manière à ce que, lorsque l'applicateur est observé de
côté, les poils d'une nappe se croisent par rapport aux
poils de l'autre nappe. De préférence, les poils d'une
nappe sont orientés selon un angle inférieur à 90° par
rapport au support, tandis que les poils de l'autre nappe
sont orientés selon un angle de plus de 90° par rapport
au plan d'implantation du support. De préférence, les
poils d'une nappe sont inclinés de manière symétrique
par rapport aux poils de l'autre nappe. Ainsi, les poils
d'une nappe pourront être orientés à 90°-η, tandis que
les poils de l'autre nappe seront de préférence sont
orientés selon un angle de 90°+η, η étant de préférence
au plus égal à 60°. Cette dernière caractéristique n'est
toutefois en aucun cas, obligatoire.
[0039] En ce qui concerne la nature des poils, ceux-
ci peuvent être choisis, parmi les poils naturels ou syn-
thétiques, notamment parmi les poils en polyéthylène,
en polypropylène, en copolymère éthylène/propylène,
en polyamide, en polyester, en chlorure de polyvinyle,
en polytétrafluoroéthylène (téflon), en polyéthylène té-
réphthalate ou en élastomère thermoplastique. Les
poils du dispositif peuvent être constitués de poils à sec-
tion variable, par exemple creuse, plate ou polygonale
et/ou de poils en élastomère, et/ou de poils présentant
au moins une rainure capillaire, et/ou de poils torsadés
autour de leur axe longitudinal, à droite ou à gauche, et/
ou de poils dont les extrémités ont été meulées, et/ou
de poils dont les extrémités libres sont arrondies, effi-
lées, en forme de fourchette, de tête d'épingle ou de cro-
chet, et/ou de poils de différentes longueurs, et/ou de
poils incorporant des charges, notamment bactériosta-
tiques, magnétiques, ou aptes à améliorer le glisse-
ment, et/ou de poils floqués, ou d'un mélange de tels
poils.
[0040] Les agents destinés à améliorer le glissement
des poils sur les fibres à traiter peuvent être choisis par-
mi le graphite, le bisulfure de molybdène ou le polyté-
trafluoroéthylène (téflon).
[0041] Avantageusement, on choisit des poils dont la
section transversale s'inscrit dans un cercle de diamètre
compris entre environ 6/100ème de mm et environ
30/100ème de mm, et de préférence entre 8/100ème de
mm et 20/100ème de mm.
[0042] A titre d'exemple, la longueur apparente des
poils, c'est à dire la longueur comprise entre le plan d'im-
plantation sur le support et l'extrémité libre des poils,
peut être comprise entre environ 0,5 mm et environ 20
mm, et de préférence, entre 1 mm et 10 mm.
[0043] Selon une caractéristique très avantageuse de
l'invention, l'applicateur peut être obtenu par surmoula-
ge ou surinjection du support en un matériau approprié
autour de l'une des extrémités desdits poils. En fonction
des caractéristiques de maquillage souhaitées, le sup-
port peut être réalisé en un matériau thermoplastique
rigide, semi-rigide ou souple, par exemple en élastomè-
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re ayant un module de flexion approprié.
[0044] L'applicateur peut être solidaire d'un élément
de préhension auquel il est relié directement ou au
moyen d'une tige.
[0045] L'invention a trait également, à un ensemble
d'application d'un produit, notamment cosmétique, sur
les cils ou les sourcils, comportant un récipient pour con-
tenir une réserve de produit, éventuellement muni d'un
organe d'essorage, et un applicateur tel que défini pré-
cédemment, apte à être disposé, de manière amovible,
sur le récipient, ledit applicateur comprenant un élément
de préhension. Un organe d'essorage approprié est dé-
crit, par exemple dans le document FR-A-2 745 272.
[0046] L'ensemble d'application de l'invention est uti-
lisable, notamment, pour le maquillage et/ou le traite-
ment des cils ou des sourcils.
[0047] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre, d'exemples de mi-
se en oeuvre non limitatifs, et à l'examen du dessin an-
nexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe axiale
d'un ensemble de conditionnement et d'application
pourvu d'un applicateur 1, conforme à la présente
invention ;

- la figure 2a est une vue latérale d'un applicateur
conforme à l'invention selon un premier mode de
réalisation ;

- les figures 2b à 2d représentent une vue en coupe
transversale de l'applicateur de la figure 2a, ainsi
que de deux variantes du mode de réalisation de la
figure 2a ;

- les figures 3a et 3b illustrent, respectivement des
vues latérale et axiale d'un autre mode de réalisa-
tion d'un applicateur conforme à l'invention ;

- la figure 4 est une vue latérale d'un autre mode de
réalisation d'un applicateur conforme à l'invention ;

- les figures 5a à 5d illustrent, respectivement des
vues latérale et axiale d'autres modes de réalisation
encore de l'invention ,

- les figures 6a et 6b montrent une vue schématique
vues latérale et axiale d'un autre mode de réalisa-
tion encore de l'invention ;

- les figures 7a à 7c sont relatives à encore d'autres
modes de réalisation de l'invention ;

- les figures 8a et 8b illustrent un autre mode de réa-
lisation de l'invention ;

- la figure 9 est une vue partielle en perspective illus-
trant une implantation particulière des poils dans le
support ;

- les figures 10a à 10f illustrent divers modes d'im-
plantation des poils sur le support de l'applicateur ;

- la figure 11 illustre, de manière schématique, la pri-
se en charge des cils par les poils d'un applicateur
conforme à l'invention ;

- les figures 12, 13a et 13b illustrent différentes vues
en perspective et en section transversale d'un ap-
plicateur, conforme à un autre mode de réalisation

de l'invention, et réalisé en deux parties ; et
- les figures 14a et 14b sont des représentations

schématiques d'un autre mode de réalisation de
l'invention.

[0048] Un ensemble d'application A pourvu d'un ap-
plicateur 1 conforme à l'invention est représenté sur la
figure 1. Cet ensemble comporte un récipient 11 conte-
nant une réserve d'un produit M cosmétique et/ou de
traitement pour les cils ou les sourcils, par exemple une
composition de mascara, de consistance plus ou moins
visqueuse.
[0049] Le récipient 11 est pourvu d'un col fileté 30 sur
lequel est fixé, de manière amovible, un applicateur 1
conforme à l'invention. L'applicateur 1 est relié à un
manchon de préhension 10 au moyen d'une tige 10a,
d'axe X. Le manchon de préhension 10 constitue en
outre un capuchon de fermeture du récipient, agencé
pour se visser sur le col 30. Le col fileté 30 définit un
orifice 11a, traversé, en position de stockage, par la tige
10a.
[0050] L'orifice 11a du récipient 11 est pourvu intérieu-
rement d'un organe d'essorage 19 constitué par un bloc
de mousse élastiquement déformable, à cellules ouver-
tes ou semi-ouvertes, inséré dans une portion intérieure
30a du col 30. Le bloc de mousse 19 comporte un pas-
sage central 19a, apte à être traversé par l'applicateur
1 et par une portion de la tige 10a dont il est solidaire.
Le passage 19a permet, lors de l'extraction de l'appli-
cateur hors du récipient, d'étaler le produit M entre (et
sur) les poils de l'applicateur 1 et d'enlever tout excès
de produit M.
[0051] Selon une variante non représentée, l'esso-
reur peut être constitué d'une lèvre annulaire formée par
un manchon, en matériau élastomérique ou non, et
monté dans le col du récipient 11.
[0052] La tige 10a peut être rigide ou semi-rigide. Elle
a été représentée rectiligne mais elle pourrait, en va-
riante, être courbe.
[0053] En référence aux figures, 2a à 2d, on a repré-
senté des principes généraux de l'invention.
[0054] Ainsi, l'applicateur 1 illustré sur la figure 2a
comporte un support 4 de forme allongée, s'étendant
selon l'axe longitudinal X. Le support 4 comporte un plan
d'implantation 5 sur lequel sont fixés des premier et se-
cond groupes P, S de poils rapportés 2, 3, arrangés sous
forme de deux nappes planes. Le support 4 comporte
deux portions d'extrémités avant 4a et arrière 4b. Elles
présentent une hauteur correspondant sensiblement à
la hauteur des poils avoisinants. La portion avant 4a est
arrondie, de manière à éliminer tout angle risquant, à
l'application, de blesser l'oeil. La portion arrière 4b se
raccorde à une première extrémité de la tige 10a. La
seconde extrémité de la tige 10a est solidaire du man-
chon de préhension 10 (non représenté sur la figure 2a).
[0055] Chaque groupe de poils 2, 3 est agencé res-
pectivement en une première et une seconde nappes
P, S. les poils à l'intérieur de chaque nappe P, S, sont
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arrangés de sorte que, lorsque l'applicateur est vu trans-
versalement à l'axe X, comme représenté sur la figure
2a, les poils 2 de la première nappe P se croisent avec
les poils 3 de la seconde nappe S.
[0056] La figure 2b illustre, en section transversale
selon le plan II-II de la figure 2a, un premier mode de
réalisation préféré d'un applicateur 1 pour l'application
d'un produit, notamment un mascara, sur les cils ou les
sourcils. Selon la figure 2a, la première nappe P formée
par les poils 2, est parallèle à la nappe formée par les
poils 3, les poils de la première nappe P touchant sen-
siblement les poils de la seconde nappe S. En d'autres
termes, la distance séparant les deux nappes P et S est
sensiblement nulle.
[0057] La figure 2c illustre un agencement des nap-
pes P, S similaire à l'agencement des nappes de la fi-
gure 2b, à la différence près que les nappes P, S sont
disposées à distance l'une de l'autre. Ainsi, les poils 2
de la première nappe P ne sont pas en contact avec les
poils 3 de la seconde nappe S. A titre indicatif, la dis-
tance séparant les deux nappes peut être de l'ordre de
1 mm à 1,5 mm.
[0058] Comme représenté sur la figure 2d, le plan
contenant la première nappe P diverge par rapport au
plan contenant la seconde nappe S. Il est à noter que,
selon l'exemple de réalisation considéré, au niveau du
plan 5 du support, les bases des poils de la première
nappe P sont situées à distance des bases des poils 3
de la seconde nappe S. Il est bien entendu que les ba-
ses des poils 2, 3 des première et seconde nappes P, S
pourraient être jointives au niveau du plan 5.
[0059] Les figures 3a et 3b représentent un mode de
réalisation suivant lequel deux nappes de poils P, S sont
parallèles, disposées à distance d1 l'une de l'autre et
ayant des hauteurs H1, H2 différentes. Ainsi, la première
nappe P présente une hauteur constante H1, inférieure
à la hauteur H2 de la seconde nappe S. Un tel arrange-
ment favorise une bonne séparation des cils, lors de
l'application du produit. Les poils 2, 3 sont implantés ici
sur le plan d'implantation 5, de manière équidistante
avec des intervalles d. On voit que les poils 2 de la pre-
mière nappe P sont implantés sur le plan d'implantation
5 selon un angle β1, différent de l'angle d'implantation
β2 des poils 3 de la seconde nappe S. Avantageuse-
ment, lesdits angles β1, β2 sont compris entre 30° et
150°. De préférence, l'angle β1 est inférieur à 90° et l'an-
gle β2 égal ou supérieur à 90°, ou vice versa. Selon un
exemple particulier, β1 est de l'ordre de 70°, tandis que,
β2 est de l'ordre de 110°, de sorte que les poils 2 de la
nappe P forment un angle d'environ 40° avec les poils
3 de la nappe S.
[0060] Il est bien entendu, que les nappes P, S peu-
vent alternativement être implantées selon les disposi-
tions illustrées sur les figures 2b, 2d et 7b.
[0061] Les nappes P, S formées sur l'applicateur illus-
tré sur la figure 4, présentent une hauteur H variable,
augmentant progressivement depuis l'extrémité libre 4a
de l'applicateur en direction de la tige 10a. Le profil défini

par l'extrémité libre des poils 2, 3 peut être rectiligne ou
courbe, notamment concave ou convexe..
[0062] Conformément à un autre mode de réalisation
de l'invention, les figures 5a à 5d montrent, de manière
similaire aux figures 2a à 2d et 7b, un applicateur 1 com-
portant, à la place de poils isolés, des touffes T de poils
2, 3. Ainsi, une première nappe P est définie par des
touffes de poils 2, tandis qu'une seconde nappe S est
définie par des touffes de poils 3. Une telle touffe T de
poils 2, 3 peut être constituée de 2 à 200 poils, de pré-
férence de 4 à 100 poils, et plus particulièrement de 5
à 50 poils.
[0063] Les figures 6a et 6b illustrent, de manière plus
détaillée, un mode d'implantation sur le support 5 de
deux nappes P, S de poils 2, 3, suivant une même ligne
d'implantation /. Les nappes P et S sont orientées de
manière divergente. Un angle de divergence α est formé
entre les deux nappes. L'angle α peut varier, avanta-
geusement, entre 5° et 45°. Dans le mode de réalisation
illustré, l'une des nappes P est dans un plan perpendi-
culaire au plan 5 du support 4. L'autre nappe S est dans
un plan oblique par rapport au plan 5 d'implantation des
poils sur le support. Les angles β1 et β2 d'orientation des
poils 2, 3 à l'intérieur de chacune des nappes P, S, sont
tels que définis précédemment.
[0064] Les figures 7a à 7c illustrent un applicateur 1
comportant un plan d'implantation 5, sur lequel des pre-
mière et seconde nappes P, S sont implantées. La nap-
pe P est dans un plan interceptant le plan de la nappe
S, selon une ligne L parallèle à l'axe X de l'applicateur
et parallèle au plan d'implantation 5. Le plan de la nappe
P forme un angle α1 avec le plan de la nappe S. La ligne
d'implantation l1 de la nappe S est parallèle à la ligne
d'implantation l2 de la nappe P. Les lignes d'implantation
respectives sont à distance non nulle l'une de l'autre. La
ligne d'intersection L est située à distance de l'extrémité
libre des poils 2, 3.
[0065] La figure 7c montre que l'extrémité libre des
poils 2, 3 peut être conformée en tête d'épingle 7, par
exemple par un traitement thermique. De manière gé-
nérale, les extrémités libres des poils peuvent être sou-
mises à toute sorte de traitement mécanique, thermique
ou chimique.
[0066] Les figures 8a et 8b illustrent des vues en pers-
pective et en section transversale d'un mode de réali-
sation suivant lequel l'applicateur 1 comporte trois nap-
pes P, R, S. Selon ce mode de réalisation, deux nappes
P, S sont parallèles entre elles et implantées de manière
oblique par rapport au plan d'implantation 5. La troisiè-
me nappe R est inclinée par rapport au plan d'implan-
tation 5, de sorte que le plan qui la contient, d'une part,
coupe le plan de la nappe P selon une ligne L' parallèle
à l'axe X et parallèle au plan d'implantation 5, et d'autre
part, coupe le plan de la nappe S selon une ligne L, pa-
rallèle à la ligne L'. La première ligne d'intersection L'
est située à une distance du plan d'implantation 5, infé-
rieure à la distance séparant le plan d'implantation 5 de
la ligne L.
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[0067] La figure 9 illustre une vue partielle en pers-
pective d'un mode de réalisation semblable au mode de
réalisation montré sur la figure 7a, à la différence près
que les poils individuels 2, 3 sont remplacés par des
touffes T constituées d'une pluralité de poils.
[0068] Les figures 10a à 10d illustrent différents mo-
des d'implantation des poils sur le plan d'implantation 5.
A cet effet, des perçages d'implantation 21 peuvent être
disposés de différentes manières dans le support 4. Se-
lon la figure 10a, les perçages 21 sont disposés selon
deux lignes d'implantation parallèles l, l1, dont l'une cor-
respond à la première nappe P. L'autre correspond à la
seconde nappe S. Les deux lignes d'implantation l, l1
sont séparées d'une distance d1. Les perçages 21 de la
ligne d'implantation l sont disposés en regard des per-
çages de l'autre ligne d'implantation l1.
[0069] Selon la figure 10b, les perçages 21 sont dis-
posés selon deux lignes d'implantation parallèles l, l1,
dont l'une correspond à la première nappe P. L'autre
correspond à la seconde nappe S. Les perçages 21 de
chaque ligne d'implantation sont disposés en regard des
perçages de l'autre ligne d'implantation. Selon ce mode
de réalisation, les deux lignes d'implantation sont dis-
posées à distance sensiblement nulle l'une par rapport
à l'autre.
[0070] Selon la figure 10c, les perçages 21 sont dis-
posés selon deux lignes parallèles d'implantation l, l1,
dont l'une correspond à la première nappe P. L'autre
correspond à la seconde nappe S. Les deux lignes d'im-
plantation l, l1, sont séparées d'une distance non nulle
d1. Les perçages 21 de chaque ligne d'implantation sont
disposés de façon décalée par rapport aux perçages de
l'autre ligne d'implantation.
[0071] Selon la figure 10d, les perçages 21 sont dis-
posés selon deux lignes d'implantation l, l1 divergentes
dans le plan d'implantation 5. Les perçages 21 de cha-
que ligne d'implantation sont disposés en regard des
perçages de l'autre ligne d'implantation à une distance
variant progressivement.
[0072] La figure 10e illustre, de manière schématique
la disposition de deux nappes P, S, implantées selon la
configuration de la figure 10d, les nappes P, S étant
orientées de façon oblique, l'une par rapport à l'autre,
de manière à se couper selon une ligne L, non parallèle
au plan d'implantation 5 des nappes P et S.
[0073] La figure 10f illustre, de manière schématique
la disposition de deux nappes P, S, implantées selon la
configuration de la figure 10d, les nappes P, S étant con-
tenues respectivement dans des plans perpendiculaires
au plan d'implantation 5.
[0074] La figure 11 illustre, schématiquement, une
vue latérale sur d'un applicateur du type de celui illustré
sur les figures 2a et 2b. Cependant, on voit que les poils
2, 3 ne sont pas disposés sur le plan d'implantation 5,
de manière équidistante. En effet, dans une même nap-
pe, P par exemple, les bases des poils 2 se trouvent
séparées de distances variables d2, d3. Ainsi, sont dé-
finies deux lignes d'intersection L1, L2, situées à des

hauteurs différentes par rapport au plan d'implantation
5. Les lignes L1 et L2 sont situées à distance de l'extré-
mité libre des poils. Les extrémités d'un couple de poils
2, 3 faisant partie chacun d'une nappe différente, for-
ment ainsi des fourches en « V », dans lesquelles les
cils C sont pris en charge, les cils étant orientés trans-
versalement aux nappes P, S. De préférence, l'agence-
ment des poils est tel, que les cils C s'insèrent dans les
« V », sensiblement de manière individuelle. Ceci per-
met d'obtenir une bonne séparation des cils.
[0075] Avantageusement, on choisit des poils pré-
sentant une flexibilité telle, que lors de la mise en con-
tact d'un cil avec deux poils 2, 3 formant un « V », ces
derniers puissent fléchir légèrement, comme illustré sur
la figure 11 par les lignes pointillées. Le fait de disposer
des lignes d'intersection à des hauteurs différentes, et
d'utiliser des poils aptes à fléchir lors de l'application du
produit, permet d'obtenir une nette amélioration du lis-
sage du produit et donc un meilleur pouvoir tinctorial des
cils. On obtient également un étalage du produit plus
homogène, un meilleur recourbement des cils, et un al-
longement notable de ces derniers.
[0076] Selon un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, comme illustré sur les figures 12, 13a et 13b, un
applicateur 101 comporte un support constitué d'une
première partie 4c et d'une seconde partie 4d, de forme
allongée. Les deux parties 4c et 4d sont disposées de
part et d'autre d'un axe X. Les deux parties 4c et 4d sont
reliées entre elles par une charnière-film 20 s'étendant
dans ledit axe X.
[0077] Les poils 2 forment une première nappe P so-
lidaire de la partie 4c. De manière analogue, une suc-
cession de poils 3 forme une seconde nappe S solidaire
de la partie 4d. L'implantation des poils 2, 3 sur la partie
correspondante du support est effectuée de sorte que
les poils 2 de la première partie 4c forment un angle β1
avec cette dernière, différent d'un angle β2 formé entre
les poils 3 et la seconde partie 4d.
[0078] La charnière film 20 permet de fabriquer l'ap-
plicateur 101 dans la configuration illustrée sur la figure
12, et d'assembler les deux parties 4c, 4d, par pivote-
ment autour de l'axe X de ladite charnière-film, pour ob-
tenir l'applicateur dans sa configuration d'utilisation, tel-
le que représentée sur les figures 13a et 13b.
[0079] Le maintien en position repliée des deux par-
ties 4c et 4d, l'une par rapport à l'autre, peut être assuré
lors de l'insertion de l'applicateur dans un alésage formé
par l'extrémité libre d'une tige destinée à recevoir l'ap-
plicateur 101. Alternativement, après rapprochement
des deux parties 4c, 4d par pivotement autour de l'axe
de la charnière-film 20, la fixation de la première partie
4c sur la seconde partie 4d peut être effectuée par des
moyens de collage, de soudage ou d'encliquetage.
[0080] En ce qui concerne la configuration des poils
résultant de l'assemblage des deux parties, on obtient
un applicateur du type de celui décrit précédemment en
référence aux figures 7a et 7b.
[0081] Les figures 14a et 14b montrent un autre mode
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de réalisation d'un applicateur 201 comportant deux pai-
res opposées P,S ; P',S' de nappes de poils 2, 3 traver-
sant le support 4 de part en part. Le support 4 forme
ainsi, sur deux faces situées à l'opposée l'une de l'autre,
deux plans d'implantation 5, 5'. Il comporte une extré-
mité avant 4a, ainsi qu'une extrémité arrière 4b. Cette
dernière est raccordée, comme décrit précédemment à
une tige 10a. Le support 4 est pourvu de deux groupes
de perçages 21a, 21b traversant le support selon des
angles différents. Chaque perçage 21a, 21b est traver-
sé par au moins un poil 2, 3, de manière à former des
« V » de part et d'autre du support. On définit ainsi un
applicateur à deux portions d'application.
[0082] La fixation des poils dans le support 4 peut être
effectuée, comme illustré sur la figure 14b, par matriça-
ge du côté latéral du support 4, au moyen d'un outil ap-
proprié 30. Dans ces conditions, le support doit être
constitué d'un matériau, notamment thermoplastique
approprié, comme le polyéthylène ou le polypropylène.
[0083] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d'être décrits, et
l'on peut notamment combiner entre elles les particula-
rités de réalisation des différents exemples qui viennent
d'être décrits.
[0084] L'applicateur pour cils ou sourcils de l'invention
est réalisé de préférence par surmoulage ou surinjec-
tion de matière thermoplastique, de consistance sensi-
blement rigide, semi-rigide ou en élastomère, notam-
ment en élastomère thermoplastique, de flexibilité ap-
propriée. De manière sommaire, les poils, après mise à
la longueur requise, sont pris selon leur orientation sou-
haitée, par exemple, au moyen d'une pince. Les extré-
mités des poils dépassant la pince sont ensuite introdui-
tes dans un moule, où le support est formé autour les
extrémités des poils lors de ladite opération de surmou-
lage ou de surinjection. Il est possible de former simul-
tanément la tige 10a, et éventuellement tout ou partie
du manchon de préhension 10.

Revendications

1. Applicateur (1, 101, 201) pour l'application d'un pro-
duit (M) sur des fibres kératiniques, notamment les
cils ou les sourcils, comportant un arrangement de
poils (2, 3) rapportés sur un support non torsadé (4)
d'axe (X) et aptes à appliquer ledit produit, carac-
térisé par le fait que ledit arrangement est formé
par au moins un premier groupe de poils (2) dispo-
sés selon une première nappe (P) et au moins un
second groupe de poils (3) disposés selon une se-
conde nappe (S), ledit arrangement étant tel que
les poils de la première nappe (P) se croisent avec
les poils de la seconde nappe (S) lorsque l'applica-
teur est observé transversalement à l'axe (X).

2. Applicateur selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les poils (2, 3) sont disposés à l'intérieur

desdites première et seconde nappes (P, S), au
moins en partie, sous forme de touffes (T).

3. Applicateur selon la revendication 2, caractérisé
en ce que chaque touffe (T) est constituée de 2 à
200 poils (2, 3), de préférence de 4 à 100 poils, et
plus particulièrement de 5 à 50 poils.

4. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que les poils (2, 3)
desdites première et seconde nappes (P, S) se croi-
sent à distance de leur(s) extrémité(s) libre(s).

5. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que, en outre, les
poils (2) de la première nappe (P) se croisent avec
les poils (3) de la seconde nappe (S) lorsque l'ap-
plicateur est observé selon l'axe (X).

6. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que lesdites première
et seconde nappes (P, S) sont parallèles entre elles.

7. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que lesdites première
et seconde nappes (P, S) sont disposées à distance
(d1) non nulle l'une de l'autre.

8. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que lesdites première
et seconde nappes (P, S) sont au contact l'une de
l'autre.

9. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que lesdites première
et seconde nappes (P, S) sont non parallèles entre
elles.

10. Applicateur selon la revendication 9, caractérisé
en ce que lesdites première et seconde nappes (P,
S) sont perpendiculaires à un plan d'implantation
(5) des poils (2, 3) sur le support (4).

11. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que l'une au moins
desdites première et seconde nappes (P, S) est non
perpendiculaire à un plan d'implantation (5) du sup-
port (4).

12. Applicateur selon la revendication 11, caractérisé
en ce que lesdites première et seconde nappes (P,
S) divergent l'une par rapport à l'autre.

13. Applicateur selon la revendication 11, caractérisé
en ce que lesdites première et seconde nappes (P,
S) convergent l'une par rapport à l'autre.

14. Applicateur selon la revendication 13, caractérisé
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en ce que la première nappe (P) forme avec la se-
conde nappe (S) un angle (α1) compris entre 15° et
165°.

15. Applicateur selon la revendication 13 ou 14, carac-
térisé en ce que lesdites première et seconde nap-
pés (P, S) se croisent selon au moins une ligne (L,
L1, L2), située à distance de l'extrémité libre des
poils (2, 3).

16. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions qui précèdent, caractérisé en ce qu'il com-
prend en outre un troisième groupe de poils dispo-
sés selon une troisième nappe (R).

17. Applicateur (1, 101, 301) selon la revendication 16,
caractérisé en ce qu'il comporte deux nappes pa-
rallèles (P, S) et au moins une nappe (R) qui se croi-
se avec l'une au moins des nappes parallèles (P, S).

18. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions qui précèdent, caractérisé en ce qu'à l'inté-
rieur des nappes (P, R, S) les poils (2, 3) sont pa-
rallèles entre eux.

19. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions qui précèdent, caractérisé en ce qu'à l'inté-
rieur d'au moins une nappe (P, R, S), les poils (2,
3) sont de densité variable.

20. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que lesdites
première et seconde nappes ( P, S) sont, sur au
moins une partie de leur longueur, de hauteurs (H1,
H2) différentes.

21. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'une au
moins desdites nappes (P, R, S) est de hauteur (H)
variable, notamment de façon progressive, sur au
moins une partie de sa longueur.

22. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions qui précèdent, caractérisé en ce que le sup-
port (4) est constitué d'au moins deux parties, no-
tamment reliées par une charnière film (20), et as-
semblées entre elles, notamment par encliquetage,
soudage ou collage, de manière à former ledit ar-
rangement de poils (2, 3).

23. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions qui précèdent, caractérisé en ce qu'au moins
une desdites nappes (P,S ; P',S') traverse le support
(4) et s'étend de part et d'autre de ce dernier.

24. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions qui précèdent, caractérisé en ce que les poils
(2, 3) comportent des aspérités aptes à favoriser

l'ancrage des poils sur le support (4).

25. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 24, caractérisé en ce qu'à l'intérieur de
la première nappe (P) les poils (2) forment un pre-
mier angle (β1) avec le support (4), différent d'un
second angle (β2) formé à l'intérieur de la seconde
nappe (S) par les poils (3) par rapport audit support
(4), lesdits angles (β1, β2) étant compris entre 30°
et 150°.

26. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les poils
(2, 3) sont choisis, parmi les poils naturels ou syn-
thétiques, et réalisés notamment en polyéthylène,
en polypropylène, en copolymère éthylène/propy-
lène, en polyamide, en polyester, en chlorure de po-
lyvinyle, en polytétrafluoroéthylène (téflon), en po-
lyéthylène téréphthalate ou en élastomère thermo-
plastique, ou un mélange de tels poils.

27. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
matériau constituant les poils (2, 3) contient des
agents destinés à améliorer le glissement sur les
fibres à traiter, tels que du graphite, du bisulfure de
molybdène ou du polytétrafluoroéthylène (téflon).

28. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la sec-
tion des poils (2, 3) s'inscrit dans un cercle de dia-
mètre compris entre environ 6/100ème de mm et en-
viron 30/100ème de mm, et de préférence, entre
8/100ème de mm et 20/100ème de mm.

29. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les poils
(2, 3) présentent des sections de forme variable.

30. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la lon-
gueur apparente des poils (2, 3) est comprise entre
environ 0,5 mm et environ 20 mm, et de préférence
entre 1 mm et 10 mm.

31. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que au moins
une partie des poils (2', 3') présente des extrémités
libres arrondies, effilées, en forme de fourchette, de
tête d'épingle (7) ou de crochet.

32. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il est ob-
tenu par surmoulage ou surinjection du support (4)
en un matériau thermoplastique autour desdits
poils (2, 3).

33. Ensemble d'application (A) d'un produit (M), notam-
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ment cosmétique, sur les cils ou les sourcils, com-
portant un récipient (11) pour contenir une réserve
de produit (M), éventuellement un organe d'essora-
ge (19), et un applicateur (1) conforme à l'une quel-
conque des revendications précédentes, ledit ap-
plicateur étant apte à être disposé de manière amo-
vible sur le récipient, et comprenant un élément de
préhension (10).

34. Utilisation d'un ensemble (A) selon la revendication
précédente pour le maquillage et/ou le traitement
des cils ou des sourcils.
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